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D U PÀ RLEME NT, 
,— QUZ condamne JEAN ALEXANDRE dir SAINT—JEAN 

à être rompu vif par l‘Éxécuteur de la Hauterfiice , [ur un 
e'c/zafaud qui Jera d7‘eflÈ' dans la P lace puâligue de Saint—Pierre— 
le—Moutier , enfuite jetté au feu dans un bûcher ardent jpour ce 
dreffé en la même Place , icelui préalablement appliqué à la 
queffion ordinaire & extraordinaire , pour affa/finats & vols , 
& ovoir mis le feu à différens endroits de la maifon des nommés 
JUDE,& [a femme. 

EXTRAIT DES REGISTRES DU PARLEMENT. 

Du dix—neuf Septembre mil fept cent quatre—vingt. 

U par la Chambre des Vacations le procès criminel fait 
V par le Lieùtenant Criminel au Bailliage de Saint—Pierre— 
le—Moutier, à la requéte du Subftitut du Procureur Général 
du Roi audit Siége , demandeur & accufateur , contre Jéan 
Alexandre dit Saint—Jean , défendeur & acculé, prifonnier ès 
prifons de la Conciergerie du Palais à Paris , appellant de la 
Sentence rendue fur ledit procès le 24 Juillet 1780 , par la— 
quelle ledit Jean Alexandre dit Saint—Jean a été déclaré due—  



  

  

3. ; 
ment atteint & convaincu de s‘être introduit, dans la nuit du 
8 au 9 Février 1776 , dans la maifon de Dominique Jude & 
Genevieve Garnier fa femme , Cabaretier au bourg & paroifle 
d‘Aubigny—le—Chérif , après avoir fraœcturé la porte d‘entrée 
de ladite maifon , d‘avoir enfuite maltraité & excédé de coups 
ledit Jude , & lui avoir volé plufieurs effets ; de s‘être encore 
introduit, dans la.nuit du 18 au 19 Septembre 1776 , chez 
ledirt Jude & fa femme , après avoir fraœturé & brifé la porte 
d‘entrée de leur maifon , les avoir de nouveau maltraités & 
excédés de coups, ainfi que Madelaine Gaillard—leur Domef— 
tique , d‘avoir même effiyé de les étouffer fous leur lit, après 
leur avoir lié—les pieds & les mains ; d‘avoir auff mis le feu 
en différens endroits de la mailon defdits Jude & {a femme , 
à l‘effet de les incendier; enfin de leur avoir volé différens 
effets dans une armoire dont il a fraœturé les fermetures 3 pour 
réparation de quoi ledit Jean Alexandre dir Saint—Jean a été 
condamné a avoir les bras, jambes , cuifles & reins rompus 
vif , fur un échafaud qui pour cet effet feroit dreflé en la Place 
à ce accoutumée de la ville de Saint—Pierre—le Moutier , & 
mis fur une roue , la face tournée vers le ciel , pour y finir 
{es jours ; ce fait , fon corps motrt porté par l‘Éxécureur de la 
Haute—Juftice au lieu accourumé fur le chemin de Saint—Pierre— 
le—Moutier à Nevers ; fes biens ont été déclarés acquis & 
confifqués au profit de qui il appartiendroit , & en cas que 
confifcation n‘ait lieu au profit de Sa Majefté, il a été con— . 
damné en deux cens livres d‘amende envers le Roi ; il a 
été ordonné en outre que ledit Jean A‘exandre dit Saint—Jean 
feroit préalablement appliqué à la quettion ordinaire & ex— 
traordinaire , pour avoir révélation de fes complices, Conclu— 
fions du Procureur Général du Roi, lequel, comme de nouvel 
venu à fa connoiflance , a requis d‘être reçu appellant à minumé 
de ladire Sentence. Qui & interrogé en la Chambre ledit 
Jean Alexandre dit Saint—Jean fur fes caufes d‘appel & cas à 
lui impofés : Tout confidéré. 

LA CHAMBRE reçoit le Procureur Général du Roi 
appellant à miniré de ladite Sentence; faifant droit fur ledit 
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appel, enfemble fur celui interjetté par ledit Jean Alexandre 
dit Saint—Jean de la même Sentence , met lefdites appella— 

tions & Sentence de laquelle a été appellé au néant, émen— 
dant , pour les cas réfultans du procès , condamne ledit Jean 
Alexandre dit Saint—Jean à avoir les bras, jambes , cuifles & 
reins rompus vif , par l‘Exécuteur de la Haure—Juflice , fur un 
échafaud qui pour cet effet fera dreflé dans la Place publique 
de la ville de Saint—Pierre—le—Moutier ; ce fait , mis fur une 

roue , la face tournée vers le ciel , pour y demeurer l‘efpace 
de deux heures , enfuite jetté dans un bûcher ardent , pour 
ce pareillement dreflé en la même Place , pour y être réduit 
en cendres , & fes cendres jettées au vent ; ledit Jean Ale— 
xandre dit Saint—Jean préalablement appliqué à la queftion 
ordinaire & extraoidinaire , pour avoir par fa bouche la révé— 
lation de fes complices & la vérité d‘aucuns faits réfultans du 
procès ; déclare tous les biens dudit Jean Alexandre dit Saint— 

Jean acquis & confifqués au Roi, ou à qui il appartiendra, 
far iceux préalablement pris la fomme de deux cens livres 
d‘amende envers ledit Seigneur Roi, au cas que confifcation 

n‘ait pas lieu à fon profit ; pour les procès—verbaux de queftion 
& d‘exécution dudit Jean Alexandre dit Saint—Jean faits , ex— 
pédition d‘iceux être apportée au Greffe criminel de la Cour. 

Ordonne qu‘à la requête du Procureur Général du Roi, le 
réfent Arrêt fera imprimé , publié & afliché, tant dans la 

ville de Saint— Pierre — le — Moutier & lieux circonvoifins , que 
dans la ville , fauxbourgs & banlieue de Paris, & par tout où 
befoin fera; & , pour le faire mettre à exécution , renvoie ledit 

Jean Alexandre dit Saint—Jean prifonnier pardevant le Lieute— 
nant Criminel dudit Bailliage de Saint—Pierre—le Moutier. Fait 
en Parlement en Vacations , le dix neuf Septembre mil {ept 
cent quatre—vingt. Collationné D E B R ET.. 

Signé Y S A BE AU. 

    

À PARIS, chez.P, G. SImoN, Imæmeur du Parlement , rue Migzo®z 

Saint—André—des—Àrcs. 1780+ 
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